
 

 

 

Page 1 sur 4 
 

 
 

N°24 
(1) COMPTE-RENDU DE REUNION 

 DE LA COMMISSION D’ORGANISATION DES COMPETITIONS 

DU MARDI 12 MARS 2024 

 
 
Sont présents : Fabrice Arcas, Patrick Aubin, Pascal Baude, Pascal Bouchet, Véronique Carrière, 

Marc Chatain, Serge Dagada, Jean-Louis Dugravot, Muriel Eyl, Nicolas Hachette, Jean-Claude 

Hebras, Marianne Mazel, Francis Petitjean, Pierre Sionneau, Corinne Vermeil, Nicolas Zajac, 

Christian Zakarian. 

 
Sont excusés : les autres membres. 

 
Secrétaire de séance : Sandrine Petit. 

 
La séance est ouverte à 14 h 30 en visioconférence et levée à 16 h 15. 

 
        

 

En préambule de la réunion, nous accueillons et souhaitons la bienvenue à Marvin Rosemond, qui 

rejoint la FFHandball, au sein de la COC et de la CNA, en tant qu’Assistant Administratif, pour une 

durée de 6 mois. 

 
La Commission poursuit par le contrôle de la journée du 09/10 mars 2024, où seuls les championnats 

de LBE, D2F et U17F jouaient ainsi que les finales de secteur de la coupe de France Fédérale 

féminine et masculine, avec très peu d’anomalies administratives : 

 

- 1 secrétaire de table absent pour un club visiteur qui est sanctionné financièrement 

- 4 officiels responsables A non autorisés en U17F figurent sur les FDME. Les clubs sont 

avertis, conformément au règlement. 

 
Sont également homologués les résultats des finales de secteur de la Coupe de France Fédérale 

féminine et masculine, après avoir statué sur la rencontre du 1/16ème de finale masculine Nice / 

Vitrolles qui n’a pas été jouée.  

 
L’équipe CAVIGAL NICE SPORTS HANDBALL, ne s’est pas présentée à l’heure du match, et 

plusieurs joueurs qui constituaient l’équipe, n’étaient pas autorisés à jouer (trop jeunes). Au vu des 

éléments en sa possession, la COC déclare le match perdu par forfait pour l’équipe CAVIGAL NICE 

SPORTS HANDBALL.  
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Avant de procéder au tirage au sort des finales de zone de la coupe de France Fédérale, retour sur 

les finales de secteur. Pour sa première édition, la Commission se réjouit du bilan très positif dont 

ont fait part tous les délégués COC présents sur chacun des sites. Nous remercions les 8 clubs 

organisateurs ainsi que leurs équipes de bénévoles pour la parfaite organisation mise en place. 

Nous regrettons toutefois, les blessures survenues, et souhaitons un prompt rétablissement à tous 

les joueurs concernés. 

 
Remerciements également à tous les délégués COC, pour leur disponibilité tout au long de cette 

journée. Ci-après le tirage des finales de zone réalisé ce jour : 

 

 
 

 

Après un tour de table, la COC, en possession des documents justificatifs, a accordé, à titre 

exceptionnel, un changement de dates pour les rencontres suivantes : 

 

- N2M/P3 (J23) : Dunkerque / St Pryvé Olivet => match avancé au 06/07 avril, en raison des  

difficultés pour le club de Dunkerque, à trouver une salle le 20/21 avril, puisque tous les matches  

de basket ont été délocalisés, suite à l’incendie survenu à Gravelines en décembre dernier. 

  

- Challenge U17F/P5 Villiers / Sambre Avesnois (J7) => match avancé au samedi 30 mars, en  

raison de la qualification des joueuses de Sambre Avesnois, aux championnats de France  

UGSEL du 03 au 05 avril 2024. 

 

*EQUIPE A N° CLUB *EQUIPE B N° CLUB

1 09 H 30 PALENTE BESANCON HANDBALL 5225004 / EPINAL HB 5688005

2 11 H 00 HB OCTEVILLE SUR MER 5976053 / VILLEMOMBLE HANDBALL 5893055

3 12 H 30 THIONVILLE MOSELLE HANDBALL 5657037 / ELITE VAL-D'OISE 5895068

4 14 H 00 HANDBALL HAZEBROUCK 71 5759033 / HANDBALL CLUB DE LIVRY-GARGAN 5893003

1/2

FED FEM
5 15 H 30 Connu à l'issue des 1/4 / Connu à l'issue des 1/4

1/2

FED MAS
6 17 H 00 Connu à l'issue des 1/4 / Connu à l'issue des 1/4

1 09 H 30 BERGERAC PERIGORD POURPRE HANDBALL 6024001 /
HANDBALL FEMININ MONTPELLIER MEDITERRANEE 

METROPOLE
6134088

2 11 H 00 LA MOTTE SERVOLEX HB 5173012 / UNION PAYS D'AIX BOUC HANDBALL 6313070

3 12 H 30 BORDEAUX BRUGES / LORMONT HB © 6033015 / ANNECY CSAV HANDBALL 5174002

4 14 H 00 US SAINTES HANDBALL 6017001 / GFCA HANDBALL 5520001

1/2

FED FEM
5 15 H 30 Connu à l'issue des 1/4 / Connu à l'issue des 1/4

1/2

FED MAS
6 17 H 00 Connu à l'issue des 1/4 / Connu à l'issue des 1/4

1/4

FED MAS

SECT.

ORGANISATEUR

& 

LIEU DES RENCONTRES

1/4

FED FEM

MARTIGUES HANDBALL (6313035)

Lieu des matches : 

Palais des sports R. Bertano

Avenue Urdy Milou - 13500 MARTIGUES

Tél. : 04 42 79 19 91

Contact : Alexandre MARY

Tél : 06 38 99 95 99

Email : 6313035@ffhandball.net
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FED FEM

N°

1/4
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US DREUX VERNOUILLET HANDBALL

(5428001)

Lieu des matches :

Palais des Sports - Stade Jean Bruck

Place du Champ de Foire - 28100 DREUX

Tél. : 02 37 46 28 87

Contact : Benoît BROUSSAIS

Tél. : 06 07 01 57 64

Email : 5428001@ffhandball.net

HORAIRENIVEAU

*RENCONTRE

(2 x 25 minutes / repos : 10 mn  / 3 temps morts par rencontre)
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Barrages Championnat de France N1F 
 

Conformément au règlement particulier de la compétition, un barrage d’accession en Aller/Retour, 

est prévu. Les dates n’ayant pas été indiquées au calendrier général des compétition 2023-24 

(oubli), une communication sera adressée aux clubs. Les rencontres sont programmées comme 

suit : 
 

 match Aller => we du 01/02 juin 2024 

 match Retour => we du 08/09 juin 2024. 

 
Malgré des rappels que l’on ne comptabilise plus, de nombreuses demandes de reports sont en 

attente dans GESTHAND. Encore une fois, lorsqu’une demande de modification de jour, d’horaire 

ou de lieu est réalisée dans GESTHAND, il est demandé au club adverse d’apposer son avis 

dans les plus brefs délais, pour que la COC traite la demande rapidement, et que la CNA 

s’organise. 

 
IMPORTANT : à l’issue de chaque match, les clubs doivent s’assurer que la FDME soit bien 

remontée et le résultat soit affiché correctement. Pour rappel, en cas de difficultés, il faut contacter 

directement le support informatique à l’adresse indiquée ci-après : http://support.ffhandball.org 

 
La journée du 09/10 mars 2024 est validée. 
 
Fait, le 14 mars 2024. 

 

Le Président,  

Pascal Bouchet 

  

http://support.ffhandball.org/
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ANOMALIES RELEVEES 
 

 

*Sous réserve des procédures en cours 
 
 
 
 

 

Pour le bon fonctionnement des compétitions et afin d'éviter à la Commission de rappeler 
chaque semaine les obligations, veuillez consulter la circulaire disponible sur le site de la 

FFHandball à l’aide du lien suivant : 
https://www.ffhandball.fr/fr/ffhandball/documentation/proces-verbaux/proces-verbaux-de-

commissions 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Chaque semaine se tient une réunion par visioconférence entre les membres des sous-commissions des  

Championnats et/ou des Coupes de France pour statuer sur les anomalies du week-end. 

TYPE D’ANOMALIE  09/10 MARS 2024 

FEUILLE DE MATCH 
Non-respect des délais de 

transmission 
/ 

CONCLUSION DE MATCH 
Non parvenue dans les délais  

/ 

FEUILLE DE MATCH 
Rubriques manquantes ou 

erronées 
(Manquement à l’obligation de 

Vérification de FDME) 

- LES ETOILES DE L'ARTOIS U17F/P4 (chpt) 
- TOULOUSE FEMININ HANDBALL U17F/P2 (challenge) 
- ENTENTE SAONE MAMIROLLE HB U17F/P5 (chpt) 
- ACHENHEIM TRUCHTERSHEIM U17F/P4 (chpt) 
- ASCAP PAYS DE MONTBELIARD HB U17F/P7 (challenge) 

*PENALITE SPORTIVE / 

*FORFAIT 
- CAVIGAL NICE SPORTS HANDBALL CDF FEM Mas 
  (finale de secteur 1/16°) 

https://www.ffhandball.fr/fr/ffhandball/documentation/proces-verbaux/proces-verbaux-de-commissions
https://www.ffhandball.fr/fr/ffhandball/documentation/proces-verbaux/proces-verbaux-de-commissions

